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RÈGLEMENT INTERIEUR 
DE LA SALLE DE BLOC D’HOSTUN (Hall des sports à côté du terrain de foot) 

[bookmark: _GoBack]Article 1 : Toute personne désirant l'accès à la salle de bloc doit prendre connaissance du règlement et s'engager à le respecter. Le règlement prend acte dès sa publication.
Article 2 : Le bloc est affecté à l'exercice de l'escalade, ainsi que des activités physiques ou pédagogiques directement reliées à la pratique de l'escalade.
Article 3 : En dehors du temps scolaire, une cotisation doit être réglée pour avoir accès à la salle.
Article 4 : Pendant les créneaux libres, les mineurs pourront accéder à la salle de bloc uniquement en étant accompagnés, tout     au long de la séance, par un parent ou un adulte encadrant, désigné par les parents (1 encadrant pour 4 mineurs max).

Article 5 : L'escalade étant une activité à risque, l'accès à la salle est interdit sans la présence du responsable de séance.
Article 6: Il est obligatoire, avant d'être autonome, de se présenter auprès d'un responsable de séance pour apprendre et maîtriser le minimum de sécurité nécessaire. Les grimpeurs autonomes sont seuls responsables de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit qui relèverait d'une faute de leur part, y compris une mauvaise utilisation du matériel mis à disposition. C'est pourquoi il est indispensable que tout grimpeur autonome ait souscrit un contrat d'assurance de responsabilité civile et individuelle accident.
Article 7 : Le port du sac à magnésie et l'utilisation de magnésie en poudre est interdit. Seules les boules de magnésie, et la magnésie liquide sont autorisées.
Article 8 : Le responsable de séance peut restreindre l'action d'un grimpeur ne respectant pas le minimum des règles de sécurité.
Article 9 : Le responsable de séance doit:
· Veiller à la sécurité de tous les adhérents,
· Apporter des conseils,
· Faire ranger le matériel
· Veiller à faire appliquer l'interdiction de port et d'utilisation de magnésie en poudre 
Article 10 : L'activité de bloc entraine une prise de risque liée à la chute sur tapis. Tout grimpeur doit rester maître de sa prise de risque,
Article 11 : il est interdit à toute personne de stationner sur les tapis dans les zones de réception sauf s`il pare un autre grimpeur,
Article 12 : il est interdit à toute personne non autorisée de modifier ou déplacer les équipements de sécurité ainsi que les prises pendant les séances d'escalade,
Article 13 : il n'est autorisé, sur les tapis, que les chaussons d'escalade ou chaussures sportives dédiées à l’activité
Article 14 : Il est demandé aux adhérents de jeter leurs déchets (bouteille d'eau, papiers.....) dans les poubelles disposées dans la salle d'escalade, ceci afin de garder la salle dans un excellent état de propreté,
Article 15 : Le non-respect du règlement intérieur, entraînera l'expulsion immédiate de la salle d'escalade, et s`il y a récidive, la sanction pourrait aller jusqu'à l'exclusion du club.
  [image: ]  Pour tout renseignement sur les inscriptions, horaires ou questions diverses, rendez-vous sur notre page facebook, ou contactez-nous à techassos@gmail.fr (Président : François Chieux).
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